
LE COLLÈGE EN BREF …
voici quelques renseignements qui vous aideront à mieux nous connaître.

Clientèle    

Nos groupes sont composés d’élèves motivés, capables de réussir leurs études et disposés à investir dans leur avenir. En aucun cas 
nos classes ne dépassent 30 élèves au primaire et 36 au secondaire. En 2019-2020, nos élèves sont répartis comme suit :  
1 classe par niveau ( primaire 4, 5 et 6 ), 1 groupe de secondaire 5 et deux groupes par niveau ( secondaire 1,2,3 et 4 ). 

Accompagnement des élèves   
Le nombre restreint d’élèves au Collège nous permet de préconiser une approche flexible et personnalisée, et une attention 
particulière est offerte aux élèves. Ceux-ci sont encadrés par deux adjoints à la direction générale (pédagogique et vie étudiante) ainsi qu’une 
coordonatrice de projets spéciaux et deux techniciens en éducation spécialisée (TES) toujours à l’écoute de leurs besoins.

Programme académique   
Le programme académique du Collège encourage les élèves à acquérir des attitudes et des valeurs d’intégrité, d’ouverture d’esprit, 
d’audace, de respect et de souci des personnes et de leur environnement. Il propose une approche pédagogique  faisant appel à 
l’interdisciplinarité et l’apprentissage des langues pour mieux apprécier sa propre culture et celle des autres.

L’école au quotidien    
L’horaire des élèves est basé sur 18 jours/cycle et ils assistent à 4 périodes de cours ( 75 minutes ) par jour, entre 8 h 10 et  
14 h 35, répartis entre le bloc primaire et le bloc secondaire. Une période de récréation obligatoire de 20 minutes est proposée à 
chaque matin aux élèves du primaire et 30 minutes sur l'heure du dîner; la période du dîner est de 12 h 15 à 13 h 20 pour tous les 
niveaux et les appareils électroniques sont interdits durant les 30 premières minutes du repas. 

Activités   
Le site du Collège Laurentien est propice aux activités de plein air variées favorisant l’accès à la nature et au mieux-être.  Plusieurs 
activités telles ski, raquettes, vélo, arbre en arbre, piscine, basketball, soccer, etc.,  sont proposées dans le  programme régulier et en 
activité parascolaire.

Priorité d’admission   
Le Collège Laurentien ne croit pas aux examens d’admission mais fait l’étude des dossiers de chaque postulant qui aura rempli ses 
formulaires de demande d’admission et procède à une entrevue des futurs parents/élèves. Deux paramètres seront  respectés pour 
les admissions : admission des frères et sœurs des élèves déjà inscrits au Collège, et l’ordre dans lequel les demandes d’inscription 
sont déposées.

Résumé des frais obligatoires

Résumé des frais optionnels

»Journée allongée : 755 $
Programme journalier (lundi au jeudi de 14 h 45 à 15 h 45; sauf les journées fériées et pédagogiques) qui propose 
une période d’étude supervisée ( aide aux devoirs ).

»Repas : Plan annuel ( 180 dîners ) : 1 285 $ ( plan végétarien: 1 585 $)    Carte repas (10 dîners): 81 $
( plan végétarien : 101 $ )       Carte de 10 collations : 11 $

»Frais de pensionnat : 7 232 $ ( annuel 5 jours incluant les frais de journée allongée; plus dépôt de garantie de 200 $. ) Les frais
comprennent l’hébergement, les repas, la collation du soir, l’encadrement et l’animation des activités de soirée ainsi que la
supervision d’une heure d’étude. Des tarifs pour pensionnaire volant sont aussi disponibles : hebdomadaire 354 $; journalier 80 $.
NOTE : Nous émettons des reçus pour les frais de résidence qui peuvent être utilisés à titre de déduction pour les frais de garde
( pour les moins de 16 ans au cours de l’année civile ).

»Transport scolaire : Tarification selon le circuit choisi ( voir le contrat de transport ).
4 circuits journaliers et 1 circuit hebdomadaire sont offerts aux élèves en abonnement annuel de 1667 $ à 1905 $. À noter que des 
billets d’autobus pour transports occasionnels sont également disponibles à des tarifs variant de 6 $ à 25 $ par passage, selon le 
circuit. Des abonnements ponctuels sont également possibles ( selon les places disponibles ).

»Activités parascolaires
Plusieurs activités sont offertes selon le champ d’intérêt de l’élève, entre 14 h 45 et 15 h 45, du lundi au jeudi.
Les tarifs varient selon l’activité choisie et le nombre de participants; visitez le site internet de l’école pour plus d’information.

»Voyage annuel
Le voyage annuel est fortement recommandé car les élèves consolident leurs apprentissages et leurs compétences acquis durant 
l’année scolaire. Cette sortie ne constitue donc pas un congé de cours, elle fait partie intégrante de la formation de votre enfant. 
D’ailleurs, les élèves ne participant pas à cette sortie seront tenus de se présenter en classe ces jours-là afin d’effectuer un travail 
évalué en lien avec ce voyage.

La tenue vestimentaire
Pour sa tenue vestimentaire, l’élève doit choisir des vêtements de la collection exclusive du Collège Laurentien  qu’il peut se procurer 
chez le fournisseur officiel de l’école. (Topmarks.ca)
NOTE : Un service de Friperie ( horaire variable ) est également offert sur place selon l’inventaire disponible. La page Facebook de 
l’Association des parents du Collège est également populaire pour la vente de vêtements.

Livres et fournitures scolaires
Pour les livres scolaires, les parents sont invités à contacter le fournisseur officiel du Collège Laurentien.  Les fournitures 
scolaires sont au choix des parents.
NOTE : La page Facebook de l’Association des parents du Collège est également populaire pour les ventes de livres usagés.

INSCRIPTION

2020PRIMAIRESECONDAIRE

Frais d’inscription (1)200 $ 200 $

Frais de scolarité 3 719 $ 4 654 $

Frais accessoires (2)601 $ 762 $

(1) Aux frais d’inscription s’ajoute un montant non 
récurrent de 500 $ en Prêt sans intérêt ou Don (avec reçu 
d’impôts) et remboursable au départ de l’élève.

(2) Incluant : activités vie scolaire, casier, cadenas, agenda, 
projets arts, programme de sports de glisse, Pluriportail/
fibre optique, assurance accident, carte étudiante, 
imprimerie et photocopies, frais de licences informatique, 
fonds d’immobilisation.

»Les frais doivent être acquittés par versements préautorisés de 1 à 10 versements.

»Une réduction sur les frais de scolarité est accordée lorsque plusieurs enfants d’une même famille fréquentent en 
même temps le Collège.




